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Bourses d’excellence 
IN-Wallonie-Bruxelles International (IN.WBI) 

Au titre de l’année universitaire 2009-2010 

La Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère de l’Enseignement 
Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie informe que dans un contexte de 
mobilité et de mondialisation accrues,   Wallonie – Bruxelles vient de reconduire le nouveau 
programme de bourses : Bourses d’excellence IN-Wallonie-Bruxelles International 
(IN.WBI) ,et ce  au titre de l’année universitaire 2009-2010. 

Ce programme, destiné à des diplômés en master ou à des chercheurs étrangers, permet 
l’octroi de bourses de recherche de courte durée de 1 à 3 mois et d’un montant mensuel de 
1.300 €.  

Il est pris en charge par WBI un seul billet d’avion aller-retour, l’affiliation à la police 
"Soins de santé" pour les pays hors Union européenne et l’affiliation à la police 
"responsabilité civile".  

Les domaines couverts par ces bourses sont les suivants : 
 Transport et logistique,  
 Génie mécanique, 
 Sciences du vivant, 
 Agro – industrie, 
 Aéronautique – spatial. 

Tout autre domaine pourra être pris en considération, qu’il s’agisse des sciences humaines 
fondamentales ou appliquées. 

Les candidats à ces bourses sont tenus d’envoyer leurs dossiers de candidature directement 
aux autorités belges, avant le 1er juin 2009 pour les séjours prévus entre octobre 2009 et 
janvier 2010. 

à l’adresse postale : 
EIWB – Service des Bourses d’Excellence 
A l’attention de Eric Vandelook 
2, place Sainctelette à 1080 Bruxelles. 
Ou par courriel au : e.vandelook@cgri.cfwb.be 
Les candidats doivent joindre à leur demande de candidature l’accord de principe de 

l’institution d’accueil de Wallonie-Bruxelles. 
Les candidats sont tenus, également, de faire parvenir une copie de leurs dossiers de 

candidature auprès des services de la Direction Générale de la Coopération Internationale au 
Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie. 

De plus amples informations sur ces bourses ainsi que les formulaires de candidature sont 
disponibles sur le site : www.wbi.be/bourses. 

 


